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NEUVIEME RAPPORT INTERIMAIRE DE LA COMMISSION AU 

CONSEIL 

sur les adapt~tions techniques des réglementations communautaires 

à la situation de la Communauté élargie. 

1. La Commission présente son neuvieme rapport intérimaire concernant les 
adaptations techniques des réglementations communautai res à ·1a situation 
de la Communauté élargie. Ce rapport concerne les actes juridiques dans 
le domaine des mesures d'effet équivalant à des restrictions quantitatives 
ainsi qu'en matière des entraves techniques aux échanges actuellement en 
vigueur et mis à jour .jusqu'au 1er janvier 1971. Toutefois les deux 
Directives en matière de substances dangereuses (1), bien que déjà en 
vigueur, n'ont pas encore fait l'objet d'un examen et elles ne sont pas encore 
appliquées par les Etats membres (2). . ' 

La Commission -se réserve d'examiner les adaptations techniques de ces actes 
communautaires .et d'y faire ,rapport au Conseil ultérieurement. 

(1) Il s'agit des directives suivantes~: 

Directive du Conseil (67/548/CEE) du 27 juin 1967 concernant le rappro
chement des dispositions législatives, réglementaires et àministratives 
relatives à la classification, l'emballage et l 1étiquettage des substances 
dangereuses 

J.O. n° 196/1, du 16 août 1967 

Directive du Conseil (q9/81/cEE) du 13 mars 1969, modifiant la directive 
du ,Conseil .( 67/548/CEE) du 27 juin 1967 concernant le rapprochement des 
dispositions .législatives, réglementaires et administratives relatives 
à la classification, 1 1 emballage et 1 1 étiquettage des substances 
dangereuses . ' 

J.O. n° 68/1~ du 19 mars .1969 

(2) Le délai de leur mise en oeuvre a été .prorogé jusqu'au 31 décembre 1970 
par la directive du Conseil (70/189/cEE) du 6 mars 1970 et jusqu'au 
31 décembre 1971 par la directive du .Conseil (71/144/cEE) du 22 mars 1971, 
portant 'prorogati.on. du délai prévu à l 1article 10 de la directive du 
Conseil, du 27 juin 1967, concernant le rapprochement des dispositions 
législatives, réglementaires et administratives rëatives à la classification 
l'e~ballage et l'étiquettage des substances dangereuses. 

J.O. n° L 74/15 du 29 mars 1971 
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2) Les directives portant suppression des mesures d'e f fet équi
vnlnnt à des re Btrictions qu~ntitativco n'ont depuis la fin de 
la période tr~ns itoire qu'une valeur interprétative. De ce 
fait, ces actes n'ont pas été insérés en annexe (1). 

3) Toua les nctea juridiques dans 1 e donainc des en tra v es t e chni
ques nppellent des Qdnp t Gtions t~chniqucs e Ils ont é té r epris 
en annexe à ce r apport. A cet égard, l eo observations particu- · 
lières suivantes peuvent @tre faites. 

(1) Ils' agit des actes juridiques suivants : 

Directive d e la Commission (64/48 6/CEE) du 2 8 juillet 1 964 , 
portant suppression progressive d'une mesure d' effet équi
valant à des restrictions quantitatives à l'importntion de 
pommes de t e rre en République fédéral e d'All emagne 

J.O. nCYJJ4/2253 du 20 noût 1964 

Directive d e la Commission (66/682/CEE) du 7 novembre 1966, 
portant suppression de dispositions législatives, ré gl emen
taires et administratives qui subordonnent l ',impo.rtation 
d'un ~roduit qui 1 eu vertu des articles 9 e t 10 du Traité, 
doit être admis à la libre circulation, à l'exp ortation ou 
bi e n à l'achat ou à la vente du m~me ou d'un au tre produit 
national 

J .o. n° 22q'3745 du 30 novembre 1966 

Dire ctive de la Commission (66/683/CEE) du 7 novembre 1966, 
portant élimination de toute diffirence de traite~~n t entre 
l es produits nationa ux et les produits qui, en v e r t u des ar
ticles 9 et 10 du Traité, doivent ~tre admis à l a libre cir
culation, e n ce qui concerne les dispositions l égislatives, 
réglementaires et a~1inist r a tives qui interdisent l'utilisa
tion desdits produits i mportés et qui impos e nt l'utilisation 
de produits nationa ux ou qui subordonnent un b é néfice à 
cette utilisation 

J .o. n°2.20 /3748 du 30 novembre 1966 

Directive de la Commission (70/32/CEE) du 17 décembre 1969, 
concernant l e s fournitures de produits à l'Etat, à ses col
lectivités territoriales et aux autres personnes morales de 
droit public 

J.O. n° L 13/1 du 19. janvier 1970 

Dire ctive de la Commission (70/50/CEE) du 22 décembre 1 969 , 
fondée sur les dispositions de l'article 33 § 7, portant 
suppression des mesures d' e ffet équivalant à des restric
tions quantitatives à l'importation non visées par d'autres 
dispositions prises en vertu du Traité CEE 

J.O. n° L 13/29 du 19 janvier 1970 
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Des adaptations techniques s ont à apporter dans la Directive du 
Conseil (70/156/CEE) du 6 février 1970 concernant le rapproche
ment des législations des Etats membres relatives à la réception 
des véhicules à moteur et de leurs remorques, ainsi que dans les 
Directives d 1applica tion 1 nentionnées dans l'annexe ; ceci p~ur 
la raison que certains Etats candidats ne possèdent pas la procé
dure de réception de portée nationale, prévue par ces Directives. 

En ce qui concerne la Directive du Conseil (70/388/CEE) du 27 
juillet 1970 1 conc ernant le rapprochement des législations des 
Etats membres relative à l'avertisseur acoustique des véhicules 
à mot eur, mentionnée en annexe, il est à noter qu'en ce qui con
c erne l'adaptation technique de la marque d'homologation, l es 
chiffres utilisés p our l es Etats membre s actuels e t pour l e 
Royaume-Uni sont ceux de l' ~ccord de Genève du 20 mars 1958 con
cernant l'adoption de conditions uniformes d 1 homologation et la 
reconnaissa nce réciproque de l'homologation des équipements et 
pièces de véhicules à moteur. 

Pour les Etats qui n'ont pas adhéré à ce t accord, il convient 
d'utiliser en attendant lG s lettres du signe distinctif de leur 
nationalité . 
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ACTES COMMUNAUTAIRES EN :MATIERE DES ENTRJ..VES TECHNI QUES AUX 
ECHANGES I NDUSTRIELS NECESSITANT DES ADAPTATIONS TECHNI QUES 

- Dire ctive du Cons eil (69/493/CEE) du 15 dé c embre 1 969 , concer
n a nt le rapprochement des l égi s lations des Etats membres r e la
tives au verre cristal 

J.O. n° L 326/36 du 29 déc embre 1969 

Dans l'annexe Ide c e tt e dire ctive 1 il convien t d'ajou
ter l a dénomination des catégorie s do verr e cri s tal 
dans l e s langues off ici elles supplémentaires de ln Com
munauté élargie. Celle s-là s'énoncent comme suit: 

Catégor i e -1: full lead crystal 30 % 

Ca tégorie 2 

Cn t égorie 3 

· Catégorie 4 

krystal 30 % 
krystall 30 % 

lead crysta l 24 % 
krystal 24 % 
krystall 24 % 

crystal g lass, crystallin or semi-crystal 
semi-krystal 
krystallin 

crystnl glass, crysta llin or semi-crystal 
semi-krystal 
krystallin 

- Dire ctive du Cons eil (70/156/CEE ) du 6 f évrie r 1 970 , conc e rnnnt 
le rapprochement d es législations des Etats ::rnmbres relatives à 
l a r é c eption des v éhi _cule s à moteur et de l eurs r emorques 

J.O. n° L 42/1 du 23 f évrier 1970 

L'article 2, a), de c et t e directive es t à comp l é t e r dans 
les langues officielle s suppl émentaires de la Communa ut é 
élargie dans la mesure où existe dan s l e s pays ca ndidats 
une "réception de portée nationale" pour tous les véhicu
l es au sens de l'article 1 ou pour certaines ca t égories 
d'e.ntre eux. Cette d énomina tion s'énonce comme suit : 

typ~ appr~val, dans l a légi s lation du Royaume-Uni, 
- type · approval, dans l a législation irla ndaise , 
- standardtypeg~dkendelse, dans la l égislation danoise, 
- typ e godkj e nning, dans la légis l a tion norvégienne . 

L'article 10, § 1 1 de cette directive devrait @tre mo
difié cbmoe suit: (les anendenenta à Jadirective sont 
soulignés) 

. Dès l'entrée e n vigueur de la présente dire ctive e t au 
· 1ur et à mesure que les directives· p a rticulières né
cessaires pour pr.océà.e r à la réc ep tion CEE entrent 
en ~pplic~t{~n : · -
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- .Q;~_ns __ ~es Etats membres dans lesquels l e s v é~icule.§. 
ou une caté gorie des v âhicules font l'objet d ' une 
r ~c c?tion d e portée na tionale, l es p r e scriptions 
technique s harmonisées sont appliqué es au lieu des 
prescriptions na tion.'.'.les correspondn.n tes comme 
fond ement de c et te réc eptioni si c e lui qui d e~and e 
celle-ci le r equi e rt, 

- dans les Etats meobres _ dan~lesquels l es véhic_ul~ 
ou une catégorie de véhicul e s ne font p as l ' obj e t 
d'une réc eption d e portée n a tiona l e , la v ente, 
l'immatriculation, la n is e e n circulation ou l'usa
g e de ces v é hicules ne p e ut ~ tre r e fusée ou inter
dite pour le motif que des prescriptions t e chniques 
harmonisées ont été respect ées a u lieu d e s pres
~riptions co rres? ondan t es de s ourc e n a tiona l e , s ~ 
l e constructeur ou s on nandataire e n a informé l es 
a utorit és compé t e ntes de c es Etats, 

à la demande d'un construct eur ou d e s on mn.ndata ire 
et sur présentation d e la fiche de r ens eignements 
pré vue à l'article 3, tout Etat membre r emplit les 
rubriques de l a fiche de réc eption prévue à l'arti
cle 2 sous b). Une copie de c e tte fiche e st d é livrée 
au demandeur. Les autres Etats membre s acceptent 
pour l e m~~1 e type de véhicule c e document cor.me 
preuve que l es contrôles prévus ont Jt é e ffe ctués. 

- Dire ctive du Cons eil (70/157/CEE) du 6 f é vrie r 1970, conc erna nt l e 
r approchement dos l égislations des Etats memb r e s r e l Rtivos a u ni
veau sonore a dmissible et au dispositif d 1échnpper:oent cl e G véhi cu
l e s à moteur 

J.O. n° L 42/16 du 23 f évri e r 1 9 70 

Ajout e r un nouvel ë-rticle à ins é r e r entr e les articles 
2 e t 3 e t dont l e t exte est le su i van t : 
"Le s Etats nonbres n e peuvent r e fus e r ou interdi r e la 
v e nt e , l'ir::ll'.'.ln triculation, la mise en circulation ou 
l'usage des véhicules pour des motifs conc erna nt l e ni
veau sonore aili~issible et le dispositif d'écha ppement 
si ceux-ci r é pondent aux prescriptions figura nt à l'an
nexe ". 

Dire ctive du Cons e il (70/220/CEE) du 20 mars 1970, conc e rnant l e 
rapprochement des l égislati ons des Etats membres r e l a tive s aux 
mesures à pr endre contr~ la pollution de l'air par les gaz pro
v enant des moteurs à nllur,1nge comnw.ndé é qui pant les v é hicules à 
moteur 

J.O. n° L 76/l du 6 avril 1 970 

Ajouter un nouvel article à insér e r entre l e s articles 
2 et 3 et dont l e t e xte est le suivant: 
"Les Etats membres en peuvent r e fuser ou interdire la 
v e nte, l'immatricula tion, l a mise en circulat ion ou 
l'usage des véhicule s pour d e s motifs conc erna nt la 
pollution de l'air pa,r les- gaz provenant du moteur à 
allumage commandé équipant l edit v é hicule si ce véhicule 
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répond aux ·prescrtptions figura nt aux annexes I, II, III, 
J.V, V e t VI". 

- Dire ctive du Cons eil (70/221/CEE) du 20 mars 1970, concerna nt le 
r Œpproch emcnt de s législat ions d e s Etats membres r elatives a ux 
r éservoirs d e c a rbura nt liquide e t a ux disp os itifs de p rote ction 
a rrière des v é hicule s à moteur e t de l eurs r emorque s 

J.O. n° L 76/23 du 6 a vril 1 970 

· Ajout e r un nouve l a rticle à insé r e r en tr i l e s ai t icles 
2 e t 3 e t dont l e t ex t e es t l e sui v a nt: . 
11 Les Eta ts membres ne peuv ent r e fus e r ou inte r dire l a 
v ente , l'imma triculation, l Q mi se en circula tion ou 
l'usage de s vé hicules pour de s motifs conc e rna nt l e s 
r é s e rvoirs d e ca rbura nt liquide ou l e s dispositifs de 
p rote c t i on a r r ière si c e ux -ci r épondent a ux prescr i p 
tions fi gura nt à l' a nne x e ." 

- p irectivc du Conseil ( 70/222/CSE ) du 20 mnrs 1 970, conc e rna nt le 
r appr o c h emen t d e s l é gislations de s Et at s membre s rela tive s à 
l' empl a c ement e t au monta g e de s pla que s d' immatriculation a rrière 
d e s v ihicule s à moteur et d e leurs r emorque s 

J.O. n° L 76/25 du 6 avril 1 970 

Ajouter un nouv e l a r t icle à insér e r e ntre l e s article s 
2 e t 3 e t dont le t exte est le sui vant: 
"Les Eta ts membres n e p euvent r e fuse r ou inte rdire l a 
vente , l'irrunatriculation, l a mis e e n circula t i on ou 
l'usage d e s v éhicule s pour des motifs conc ernant l' em
plac ement e t l e montage des p l a que s d'is.:1nntricula tion 
a rrière si ceux-ci r épondent a ux p r escript i ons fi gura nt 
à l' a nnexe ." 

Dire c tive du Conseil (70/311/CEE) du 8 ju i n 1 970, conc e rnan t l e 
r appro chement de s l égi s l a tions d e s Et ats membre s relat ives aux 
dispositifs de dire c t ion d e s véhicule s à moteur e t de l e ur s r emor
qu e s 

J.O. n° L 1 33/10 du 18 juin 1 970 

Ajoute r un nouv e l ~r t icle à insé r e r entr e l es a r t icles 
2 e t 3 e t dont l e t ex t e es t l e s u i van t : 
"Le s Eta ts membre s n e p e uv ent r e fuse r ou int e r dire l a 
v e nte, l 1 i uTuïa triculation , la mise e n circula ti on ou 
l'usa ge d es v é hicule s pour des mo t ifs con c e r nant l eurs 
dispositifs d e di r e c t ion si c eux-ci r épondent aux 
p r esc r i p tions fi gu r eènt à l' ann exe ." 

Directive du Conseil (70 /38 7/CE:E) du 27 juille t 1 970, con c e r nant 
l e r approchencnt des l égi s l a t i ons d e s Et~ts membre s r e l a tive s 
aux p orte s de s v é hicules à moteur e t d e l eurs r emorque s 

JoO~ n° L 176/5 du 10 a oftt 1 970 
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Ajoute r un nouvel articl e à insérer entre l es a rticles 
2 e t 3 et dont l e t exte es t le suivant: 
"Les Etci.ts menb:r.es ne :;_:>euvent r e fuse r ou interdire l a 
vente, l' i~matriculntion, l a mise dn circul~tion nu 
l'usage des vé hicules pour des n atifs concernant l eurs 
portes si celles-ci r é_p onùent aux p r escriptions figu
rant aux annexes ." 

Directive du Conseil (70/388/CEE) du 27 _juillet 1970, concernant 
l e r approcheme nt des l égislations des Et ats membres r el atives à 
l'avertisseur a coustique des véhicules à moteur 

J.O. n° L 176/12 du 10 a oüt 1970 

Ajouter un nouvel a rticle à insé r e r entre l es articles 
7 e t 8 et dont le t ext e es t l e suivant: 
"Les Etats mer:.1bres ne :9euvent r e fu ser ou int erdire la 
vente, l'iramatriculation, l a mi se en circul~tion ou 
l'usage des véhicules pour des motifs conc c rno.nt l' ave r
tiss eur a coustique s i c elui-ci porte l a aarque d'homolo
gation C. E. E. et s'il est mo nté conformément aux p r escrip
tions fixé es à l' annexe I.2." 

Dans i 1 annexe I 1 § 1.4.le de cette dire ctive , il con
vient d' a jouter une "marque d ' homologat:i.o n" pour chacun 
de s nouveaux 1:1embres de la Communauté é l a rgie. Celle-ci 
s'énonce comne suit 

11 pour le Royaurae-Uni 
IRL pour l'Irla nde 
DK pour le Danemark 
N pour l a No:..-vège 


